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Prévoyance sociale suisse
 Les 3 Piliers

 LPP obligatoire

 LPP surobligatoire

 LPP - Principe de base

 Entrée à la CPEG



1er pilier, 2e pilier, 3e pilier,
trois rôles différents mais un même objectif :

SYSTÈME DES 3 PILIERS

Assurer un revenu de 
remplacement en cas de



SYSTÈME DES 3 PILIERS

LAA
base

LAA
complémentaire

LPP LPP



LPP OBLIGATOIRE

65 ans

6,8%
1,25%

Exemple

Salaire AVS 86’460  ⇒ Salaire LPP 60’000

Âge de 37 ans   ⇒ Taux de 10%   ⇒ Co          3’000                    3’000

100’000 6’800
⇒

Primauté des cotisations



LPP OBLIGATOIRE



LPP SUROBLIGATOIRE

Bonification épargne

25 ans - 34 ans 7%
35 ans - 44 ans 10%
45 ans - 54 ans 15%
55 ans - 65 ans 18%

1,25% > 1,25%

90’720

26’460

64’260

26’460

20 ans



LPP SUROBLIGATOIRE

Primauté des prestations

Pourcentage du salaire >



LPP - PRINCIPE DE BASE

ANNONCE
SORTIE

CHOIX
VERSEMENT

APRÈS
6 MOIS

AVANT
2 ANS



LPP - PRINCIPE DE BASE

I P



LPP - PRINCIPE DE BASE



ANNONCE
ENTRÉE

sfbvg.ch

COURRIER

ENTRÉE À LA CPEG



ENTRÉE À LA CPEG



Prévoyance CPEG
 Primauté des prestations

 Années d’assurance

 Traitement assuré

 Rente de retraite

 Évolution de la PLP

 Où trouver l’information



PRIMAUTÉ DES PRESTATIONS

Pourcentage du salaire



ANNÉES D’ASSURANCE

1 1 1 n

ANNÉES COTISÉES



ANNÉES D’ASSURANCE

ANNÉES COTISÉES

25

25



Affiliation

+ n - n

La date d’origine correspond à 
votre date d’affiliation adaptée en 
fonction de vos apports (date 
reculée dans le temps) ou de vos 
retraits (date avancée dans le 
temps).

31.01.2025

20 ans

ANNÉES D’ASSURANCE

20 ans

01.02.2005

ORIGINE DES DROITS



Affiliation
01.02.2020

ORIGINE
DES DROITS
01.02.2005

+ 15

ANNÉES D’ASSURANCE
Exemple

217’350

Âge de 40 ans  ⇒ Taux de prestations = 14,49% (annexe au règlement CPEG (RCPEG)

Traitement assuré  de 100’000

217’350 / (14,49% x 100’000) = 15 ans



40 ans

25

25 ANS

15

31.01.2025

20 ans

01.02.2005

ANNÉES D’ASSURANCE

ORIGINE DES DROITS

40

65 ans

ORIGINE DES
DROITS



TRAITEMENT ASSURÉ

TRAITEMENT COTISANT

Traitement 
Déterminant à 100%

DC

Déduction de 
Coordination

RAVS Max (30’240) / 2 + 8,5% x TD

Plafonnée coordination LPP (7/8 RAVS Max)

TD
125’814

100%

DC 15’120 + 10’694
25’814

100’000

26’460
= plafond LPP 2025

106’951

TD
133’412

100%

DC

TC TC

Classe
Annuité

Traitement
Cotisant
à 100%



TRAITEMENT ASSURÉ

50%

15’120
+ 8,5% x 125’814
= 25’814

= 25’814 X 50%
= 12’907

62’907
50’000

15’120
+ 8,5% x (TD100%) 125’814
= 25’814

125’814

31.01.2025

31.01.2025

Traitement cotisant est 
proportionnel au taux 
d’activité.
⇒ Couverture optimum 

des temps partiels

TRAITEMENT COTISANT



TRAITEMENT ASSURÉ

Tx à
100%

TAUX MOYEN D’ACTIVITÉ



Tx à
100%

Tx à
80%

Tx à
100%

Tx à
100%

Tx à
50%

Tx à
80%

Tx à
50%

TAUX MOYEN D’ACTIVITÉ

TRAITEMENT ASSURÉ



TRAITEMENT ASSURÉ

TMA = 89%



RENTE DE RETRAITE



RENTE DE RETRAITE

ORIGINE DES DROITS = 20 ANS
 65 ANS

⇓
⇓ ⇓

100%

⇓



ÉVOLUTION DE LA PLP



OÙ TROUVER L’INFORMATION



Possibilité de combler les lacunes jusqu’au 
mois précédant l’entrée en retraite 

• Soit par un rachat volontaire

• Soit par un apport de libre passage

OÙ TROUVER L’INFORMATION



Prestations invalidité et 
décès

 Invalidité

 Décès



20% RI
Rente de retraite à 65 ans4’450.00

890.00⇔
Affiliation

01.02.2020

ORIGINE
DES DROITS
01.02.2005 40

INVALIDITÉ



INVALIDITÉ

Incapacité

Avis MC ou 
Projet AI

FIN DROIT AU
SALAIRE OU
FIN DES IJ

Rente PROVISOIRE

FORMULAIRE
AD HOC

< 4 MOIS



60% RI
20% RI

2’670.00
890.00

DÉCÈS



NOUVEAUTÉ 2026 : PENSION DE PARTENAIRE SUVIVANT
Introduction de la pension de partenaire survivant pour les membres 
ACTIFS et PENSIONNÉS d’un montant équivalent à celui de la pension 
de conjoint survivant

Capital décès

DÉCÈS



A défaut de rente de conjoint survivant

ou dès 2026 de rente de partenaire survivant

CAPITAL DÉCÈS = Prestation de sortie CPEG

DÉCÈS



OÙ S’INFORMER
 Site internet

 Espace personnel CPEG



16/06/2
026

SITE INTERNET



ESPACE PERSONNEL CPEG



ESPACE PERSONNEL CPEG

MERCI BEAUCOUP

mercibeaucoup@gmail.com
Numéro assuré 123456

Nom Employeur
CHF 2’546.70

CHF 175’831.85

CHF 166’060.55

CHF 1’528.00

CHF 3’676.40

CHF 2’775.75

Classe 11 / Annuité 15
Traitement déterminant CHF 85’106.00
Taux salaire 90.00%



ESPACE PERSONNEL CPEG



Vos questions
Nos réponses

43
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